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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 5 novembre 2019

à 19 h 30

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Ouverture de la séance

10.02 Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.03 Période de questions du public

10.04 Période de questions des membres du conseil

10.05 Adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 1er octobre 2019 
et des séances extraordinaires du 1er et 21 octobre 2019.

15 – Déclaration / Proclamation

15.01 Proclamation de l'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève à titre d'arrondissement allié 
contre la violence conjugale.

20 – Affaires contractuelles

20.01 Accepter l'acquisition, pour la somme de 1$, du lot 4 589 313 (superficie de 836.1 m2) au 9, rue 
Mercier, dans le cadre du décret N° 817-2019 relatif aux inondations du printemps 2019.

20.02 Accepter la vente d'une parcelle du lot 4 589 520, mesurant approximativement 105 mètre 
carrés, pour des fins d'annexion au lot 4 589 518.  

20.03 Accorder un soutien financier, totalisant une somme de 28 912 $, dans le cadre de la Politique de 
l'enfant 2019, soit 5 000 $ à l'organisme À Coeur Ouvert pour son projet de camp de jour et 23 
912 $ à la Bibliothèque de L'Île-Bizard pour la réalisation d'activités d'animation et l'ajout 
d'équipements pour les jeunes.
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30 – Administration et finances

30.01 Octroi d'un soutien financier de 6 448 $ à l'organisme Action Jeunesse de l'Ouest-de-l'Île (AJOI) 
dans le cadre de l'édition 2019 du programme d'intervention de milieu pour les jeunes de 12 à 30 
ans (PIMJ) et dans le cadre de l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des 
immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville 
de Montréal -MIDI-VILLE (2018-2021) afin d'assurer les services d'un travailleur de milieu auprès 
des jeunes à risque et/ou en difficulté de l'Ouest-de-l'Île de Montréal et ainsi prévenir et contrer la 
pauvreté et l'exclusion sociale.

30.02 Autoriser le directeur d'arrondissement à signer l'acte de transaction entre la Commission des 
normes de l'équité et de la santé et de la sécurité du travail (CNESST), le syndicat des 
fonctionnaires municipaux de Montréal, SCFP section locale 429 et l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève.

40 – Réglementation

40.01 Adopter le Règlement sur la taxe relative aux services pour l'exercice financier 2020 - Règlement 
numéro CA28 0062.

40.02 Adopter le règlement numéro CA28 0023-29 modifiant le règlement de zonage CA28 0023 à 
l'effet de permettre une allée d'accès côte à côte aux zones R1-111, R1-205, R1-207, R1-216 et 
R1-222.

40.03 Adopter le règlement modifiant le règlement de régie interne du conseil d'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève (CA01 0006-04-2)

40.04 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les dérogations mineures (CA28 0025) de l'arrondissement de L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève, 
relativement à la demande de dérogation mineure à l'égard de la propriété sise au 555, rue  
Maugue, composée du lot no 4 298 545 du cadastre du Québec, à l'effet d'autoriser la 
construction d'un mur de soutènement dont la hauteur projetée sera supérieure de 0,32 m à la 
norme maximale prescrite de 1,2 m à l'article 196 du Règlement de zonage CA28 0023.

40.05 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., afin de permettre la 
construction d'une résidence unifamiliale isolée sise au 728, rue Cherrier, correspondant au lot 
no 4 590 779 et au lot projeté 6 339 134 du cadastre du Québec.

40.06 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., afin d'autoriser la pose de 
deux (2) enseignes murales pour une nouvelle occupation commerciale à l'intérieur du centre 
commercial situé à l'adresse sise au 100, boulevard Jacques-Bizard  composée du lot 4 295 530 
du cadastre du Québec.

40.07 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., à l'effet d'agrandir la 
résidence unifamiliale isolée à l'adresse sise au 36, rue Laniel sur le lot numéro 1 843 829 du 
cadastre du Québec.
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40.08 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., afin de permettre 
l'agrandissement d'une résidence unifamiliale isolée à l'adresse sise au 25, rue Roussin, 
composé du lot no. 4 590 197 du cadastre du Québec. 

40.09 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., afin de réaliser une 
opération cadastrale sur la propriété composée du lot 4 590 779 du cadastre du Québec.

40.10 Annoncer le démarrage du projet de revitalisation de Sainte-Geneviève et la mise en ligne d'une 
page de projet sur la plateforme de consultation citoyenne de la Ville de Montréal (Réalisons 
Montréal).

40.11 Accepter une somme compensatoire équivalente à 10% de la valeur des lots projetés 6 339 133 
et 6 339 134 du cadastre du Québec (726 - 728, rue Cherrier) établie par l'évaluateur agréé 
mandaté par la Ville de Montréal sur le paiement aux fins de frais de parc en vertu du règlement 
relatif à la cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains 
de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de la Ville de Montréal (17-055).

40.12 Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le règlement sur le traitement des membres du 
conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève - CA28 0061-1

51 – Nomination / Désignation

51.01 Désigner un maire suppléant pour l'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève

60 – Information

60.01 Dépôt de documents

60.02 Dépôt d'un procès-verbal de correction signé par la secrétaire d'arrondissement substitut

65 – Motion des conseillers

65.01 Motion pour faire retirer un remblai illégal sur une terre agricole de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève

70 – Autres sujets

70.01 Période de questions du public

70.02 Levée de la séance
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